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La cessation d'activité d'une société par dissolution volontaire

La cessation volontaire d'activité concerne les entreprises qui ne sont pas en cessation 
des paiements. Pour cesser l'activité d'une société, le liquidateur réalise les formalités 
de dissolution, de liquidation puis de radiation. Des démarches fiscales et sociales sont 
également nécessaires.
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